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29 janvier courant, à 11 heures de ravant-midi. Cette commissii^n tiendra ses

séances dans la salle des sessions de la Cour d'apiiel, au Palais de justice, à

Montréal.

Monsieur le Surintendant sera le bienvenu, s'il juge à proies d'assister à

cette séance d'ouverture. Elle sera préliminaire. Seul le Secrétaire-trésorier

de la Commission scolaire sera examiné et entendu. Messieurs les commis-

saires d'écoles en oni été notifiés et, en même temps, requis d'être présents.

Je demeure, avec considération,

Votre bien dévoué.

(Signée WiLFRir" Mercier,
Commissaire.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE,

Québec, 27 janvier 1913.

L'Honorable Juge Mercier,
Beauharnois.

Cher Monsieur,

Je vous remercie de m'avoir invité à la séance d'ouverhire de la commis-

sion chargée de s'enquérir de l'accusation de péculat poitée contre un des

membres de la Commission des écoles catholiques de ^lontréal. Vous voudrez

bien agréer mes excuses, si je ne me rends piis à Montréal en cette circonstance

particulière, et je vous laisse, en toute confiance, la direction de l'enquête.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé) Boucher de i.a Bruèke,
Surintendant.

Montréal, 7 janvier 1913.

Monsieur Achille Cusson,
Sténographe officiel,

Montréal.

Monsieur,

Je vous nomme, par les présentes, greffier et sténographe de la Commis-

sion chargée de s'enquérir de l'accusation de péculat, portée par Le Pays, le 28

septembre dernier, 1912, contre un des membres de la Commission scolaire

catholique de Montréal, sans toutefois le désigner nommément, et ce, à
""

casion de l'acquisition, par cette dernière, de terrains situés à la Lon

Point*.
Votre bien dévoué,

(Signé) WiLFRiD Mercier,
Commissaire.
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